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TEXT

En novembre 2024, ont eu lieu deux entre tiens menés par Sylvain
Soleil et Thierry Hamon auprès des chef fe ries N’Zima et Abouré Ehivɛ
(Côte d’Ivoire). Ils avaient pour objet de comprendre la posi tion des
auto rités tradi tion nelles à l’égard de la rédac tion offi cielle de leurs
traditions- coutumes — nous allons revenir sur ces deux concepts. Ces
rencontres s’inté graient dans le projet Base Inter na tio nale de
Données sur les Droits Coutu miers (BIDDC) et avaient été prépa rées
de longue date avec Joachim Agbroffi, profes seur d’anthro po logie à
l’Univer sité de Bouaké et notable de la commu nauté N’Zima, et
Hugues- Alain Ba, maître- assistant en histoire du droit à l’Univer sité
de Daloa et membre de la commu nauté Abouré, lequel nous avait
transmis le recueil des Us et coutumes Abouré Ehivɛ offi cia lisé en 2022
et publié en 2023. La façon de mener les entre tiens a été circons crite
avec Joachim Agbroffi, selon les méthodes scien ti fiques et la
confiance mutuelle acquise au fil des années 1.

1

Le projet BIDDC a été conçu et animé par Sylvain Soleil (Univer sité de
Rennes) et Nicolas Cornu- Thénard (Univer sité de Paris II, ex- 
secrétaire général de la Société de Légis la tion Comparée) 2. Il met en
rela tion quatre insti tu tions parte naires : le labo ra toire IODE — UMR
CNRS 6262 (initia teur du projet), la Société de Légis la tion Comparée
(héber geur de la base de données), l’Institut d’Études et de Recherche
sur le Droit et la Justice (finan ceur du projet) et Boscop — ex-
Empreinte Digi tale — (chargée de la solu tion web). Il a quatre
objec tifs — ce n’est pas le lieu, ici, d’expli quer la méthode utilisée :

2

���Proposer au public un libre accès en ligne au maximum d’ensembles
coutu miers publiés dans le monde à ce jour. Le site d’accueil est le site
de la Société de légis la tion comparée : chaque ensemble coutu mier est
confié à un cher cheur qualifié ; chaque ensemble coutu mier est proposé
dans la langue origi nale, mais chaque article est accom pagné de mots- 
clefs qui traduisent le concept juri dique contenu dans l’article, traduits
en cinq langues ; chaque ensemble coutu mier est accom pagné d’une
notice scien ti fique : quand le texte a- t-il été rédigé ? où ? par qui ?
quelle en est la vali dité ? quelle est la procé dure suivie pour la
rédac tion ?
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Accom pa gner la mise en ligne d’une réflexion épis té mo lo gique et
inter dis ci pli naire (droit comparé, philo so phie, ethno- linguisme, histoire,
anthro po logie) sur les phéno mènes qui sont à l’œuvre lorsque les
tradi tions, évolu tives et orales, deviennent des coutumes écrites, fixées,
contrô lables, en partie dénaturées.

���Comprendre pour quoi certaines auto rités poli tiques ont évité ou refusé
la mise par écrit de leurs tradi tions juridiques.

���Réunir des cher cheurs du monde entier autour de ce double enjeu
docu men taire et scien ti fique. Il a débuté en mai 2023 et a pris fin en mai
2025. À cette date, il regrou pait cent univer si taires d’environ cinquante
pays et propo sait une soixan taine de coutu miers, offi ciels ou non. C’est
dans ce cadre scien ti fique qu’ont été menés les deux entre tiens en pays
N’Zima et Abouré.

Ces deux entre tiens, le recueil des Us et coutumes Abouré Ehivɛ
(2008) et, plus large ment, les ensei gne ments du projet BIDDC, nous
offrent un cadre utile de réflexions sur la rédac tion offi cielle des
traditions- coutumes dans le premier quart du XXI  siècle.

3

e

La ques tion prin ci pale consiste à comprendre pour quoi les auto rités
tradi tion nelles, en dehors de toute obli ga tion visible imposée par
l’État, s’inter rogent sur l’oralité de leurs tradi tions et recourent, le cas
échéant, à l’écri ture, à la codi fi ca tion, à l’offi cia li sa tion ? Quels sont
leurs mobiles ? Quels sont, consciem ment, les enjeux qui ont été
iden ti fiés et, incons ciem ment, les dyna miques qui s’imposent à elles ?
Quels sont, en positif, les effets attendus et, en négatif, les effets
redoutés au cas où les traditions- coutumes demeu re raient orales ?

4

Dans un premier temps, nous allons synthé tiser les raisons invo quées
par les auto rités N’Zima et Abouré Ehivɛ, avant de les replacer dans
une réflexion disci pli naire plus large : socio lo gique, insti tu tion nelle et
linguis tique. En d’autres termes, deux analyses complé men taires :
l’une de micro- histoire et de micro- anthropologie centrée sur la
double expé rience ivoi rienne ; l’autre nourrie par une
approche transdisciplinaire.

5
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I. Rédiger les coutumes selon la
pers pec tive N’Zima et
Abouré Ehivɛ

A. Le cadre des entretiens

Les rencontres se sont dérou lées en deux étapes : la première au
siège de la royauté à Grand- Bassam, le 24 novembre 2024 en matinée,
en présence de deux repré sen tants du roi, tous deux retraités ; la
seconde au siège de la royauté à Ebrah, le 24 novembre 2024 en
après- midi, en présence du repré sen tant du roi et de six
respon sables de la géné ra tion au pouvoir. Ebrah et Grand- Bassam
sont deux communes distantes d’à peine 20 km. Le peuple N’Zima (ou
Nzema ou Apol lo niens) et le peuple Abouré Ehivɛ sont deux peuples
de la grande famille Akan (Côte d’Ivoire et Ghana), situés sur la côte et
la lagune, à l’est d’Abidjan. Du fait de leurs situa tions respec tives en
zones côtières, ils font partie des premiers peuples du Golfe de
Guinée à être entrés en contact avec les commer çants et
explo ra teurs portu gais (au XV  siècle), puis avec les Fran çais et les
Britan niques. C’est d’ailleurs le roi N’Zima qui a signé le premier traité
de commerce avec la France en 1842. De sorte qu’au début du
XXI  siècle, ce sont deux peuples qui, du fait de la moder nité et de
l’émigra tion, connaissent une diaspora hors d’Afrique — ce qui n’est
pas sans consé quence sur l’objet même de l’entre tien —, mais,
para doxa le ment, ils réus sissent à conserver les insti tu tions et les
règles ances trales autour du roi et des insti tu tions coutumières.

6

e

e

Dans la société N’Zima, le roi, la reine- mère et les chefs des sept
grandes familles (N’djuafo, Ezohile, N’vavile, Adahonlin, Alon homba,
Azan houlé, Mafolé) jouissent de l’exer cice du pouvoir exécutif 3. Ce
sont les popu la tions qui, selon un processus démo cra tique, élaborent
les lois et révisent la loi fonda men tale. Il est donc très diffi cile aux
auto rités d’imposer d’elles- mêmes des chan ge ments au peuple.
Installés de part et d’autre de la fron tière entre la Côte d’Or
britan nique et la Côte d’Ivoire fran çaise, les N’Zima avaient fait l’objet
d’une courte enquête anthro po lo gique person nelle menée par Ellis,
lieutenant- colonel dans l’armée britan nique, sous le titre The Tshi- 

7
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speaking Peoples of the Gold Coast of West Africa. Their Reli gions,
Manners, Customs, Laws, Language (1887). Le texte, traduit en langue
fran çaise, avait été repro duit dans la vaste enquête consa crée aux
peuples de Côte d’Ivoire, dili gentée en 1901-1902 par Fran çois Joseph
Clozel, secré taire général de la Côte d’Ivoire et gouver neur
par intérim 4. En 2024, au moment de l’entre tien, quoique plusieurs
traditions- coutumes des N’Zima de Côte d’Ivoire aient été mises par
écrit par le profes seur Joachim Agbroffi, aucun recueil offi ciel ne
les recense 5.

La société Abouré, quant à elle, est orga nisée autour d’un roi qui
règne, qui reçoit les honneurs et qui donne ses conseils, assisté des
géné ra tions qui gouvernent, règlent les diffé rends, gardent et/ou
actua lisent les coutumes. À la base, en effet, le pouvoir appar tient aux
chefs de famille qui l’ont délégué aux trois géné ra tions Nuju,
M’Plous soue et N’Nowe, c’est- à-dire trois géné ra tions de notables qui
ont été initiées, chacune en son temps, et qui dirigent, à tour de rôle,
la société Abouré durant vingt- et-un ans. L’actuelle géné ra tion au
pouvoir (les Nuju) a été initiée au début des années 1970 et a pris le
pouvoir en 2007. Elle a commencé à actua liser les normes
coutu mières en 2022. Sept commis sions ont été insti tuées, travaillant
chacune sur un thème parti cu lier (1/mariage, 2/céré monie du
dixième enfant, 3/funé railles, 4/héri tage, 5/partis poli tiques,
reli gions et étran gers, 6/salu brité, 7/noma disme géné ra tionnel et
gestion des chef fe ries des villages), sous la super vi sion d’un
secré ta riat. Les résul tats ont ensuite été présentés au roi, aux
nota bi lités et aux chefs des géné ra tions pour élaborer un
docu ment final. Us et coutumes Abouré Ehivɛ ont été publiés, à titre
provi soire, en 2023 6. Elles devien dront effec tives à la fin du
processus de vali da tion défi ni tive et de promul ga tion par le roi des
Abouré lorsque la géné ra tion Nuju s’apprê tera à quitter le
pouvoir (2028).

8

B. Tradi tions, us, coutumes et lois

Le premier élément sur lequel il convient d’insister est que les
notables des chef fe ries N’Zima et Abouré sont des hommes retraités.
Ils étaient méde cins, profes seurs, fonc tion naires, ingé nieurs, chefs
d’entre prise, etc. Ils se déclarent très atta chés à la tradi tion et

9
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déplorent son déclin, tout en assu mant de vivre dans la moder nité. Ils
ont eu l’habi tude de travailler avec les insti tu tions de la Répu blique de
Côte d’Ivoire (l’admi nis tra tion préfec to rale et muni ci pale, la justice, la
gendar merie, etc.), mais, sauf excep tion, ils ne sont pas juristes. Dans
leurs discours, l’ensemble des règles dont il est ques tion peut être
désigné indif fé rem ment par les mots lois, traditions ou coutumes.
S’agit- il d’une confu sion ? En partie, puisque le juriste n’accorde pas
le même sens à ces termes.

Le signifiant tradition renvoie à un ensemble de règles de vie, une
liste cohé rente de compor te ments obli ga toires ou inter dits, eux- 
mêmes reliés à un ensemble de façons de conce voir le monde et ce
qui y vit. Parler d’ensemble signifie que les tradi tions, pour ceux qui
les suivent, ne sont pas section nées selon une logique moderne (les
règles poli tiques d’un côté, les règles reli gieuses de l’autre, les règles
juri diques dans une troi sième caté gorie, etc.). Elles forment un tissu
incon su tile plutôt qu’un patch work dont chaque pièce pour rait être
disso ciée, recousue ou remplacée. Parler de traditions signifie qu’elles
font l’objet d’une trans mis sion d’une géné ra tion à l’autre. C’est
d’ailleurs la raison pour laquelle, dans les langues romanes issues du
latin, on parle de tradition. Traditio, c’est ce qui est transmis. Chaque
géné ra tion est comp table de cet ensemble à l’égard des géné ra tions
qui l’ont précédée et des géné ra tions qui suivent.

10

Le signifiant coutume renvoie, pour sa part, à un concept juri dique. Il
s’agit de l’ensemble des règles que l’on peut lister, chapi trer,
numé roter, une fois que l’on a fait passer les tradi tions au crible du
droit. En effet, parmi les tradi tions, c’est- à-dire l’ensemble des règles
communes de vie, certaines seule ment peuvent obéir aux critères
qui, très tôt, dans l’Europe du droit romain, ont été fixés et sont
demeurés quasi inchangés dans la doctrine occi den tale
contem po raine : ce sont les règles à la fois anciennes (l’inverse de
l’inno va tion), accep tées par l’ensemble de la commu nauté (l’inverse du
droit imposé de l’exté rieur) et consi dé rées comme ayant une telle
force obli ga toire qu’il est possible de les invo quer devant le juge
(l’inverse d’un simple usage). L’analogie du crible est utile pour
comprendre le processus. Le juriste examine les tradi tions. Il leur
applique ses critères. Il opère un tri. Il extrait, d’un côté, ce
qu’il nomme coutumes et laisse à part, de l’autre, ce qu’il nomme us,
usages, mœurs, c’est- à-dire le reste des tradi tions. Le signifiant

11
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coutumes est donc le produit d’un double processus de sélec tion et
de transformation 7. L’un des notables Abouré Ehivɛ le dit à sa façon,
lorsqu’il oppose ce qui est offi cia lisé et ce qui ne l’est pas :

Il y a des choses qui ne se mettent pas par écrit. C’est la pratique. Par
exemple, on fait des sacri fices de poulet pour invo quer les génies,
invo quer les esprits, par exemple, pour que notre réunion se déroule
bien. Ça, ça ne s’écrit pas. Lorsqu’on va au bois sacré pour atta quer
les adver saires, ça ne s’écrit pas. Donc, il y a des choses qui ne
s’écrivent pas, ça se vit. Nous écri vons ce qui est du droit, de sorte
que, face à l’admi nis tra tion et face à la justice, nous montrions notre
cadre institutionnel.

Le signifiant loi, quant à lui, renvoie à une norme écrite, ordonnée
sous forme d’articles, obli ga toire, sanc tion nable, géné rale,
perma nente, discutée, votée et promul guée au terme d’un processus
légis latif. Ce processus peut être plus ou moins auto ri taire, plus ou
moins démo cra tique, plus ou moins imposé, plus ou moins débattu,
mais il renvoie le plus souvent, d’une part, à une règle édictée par le
haut qu’il convient de faire appli quer en bas, d’autre part, à une
réforme qui innove soit par la créa tion d’une nouvelle norme, soit par
l’abro ga tion d’une norme ancienne.

12

Toute fois, même si les trois signi fiants renvoient à trois types de
signi fiés, la confu sion entre lois, tradi tions et coutumes n’est
qu’appa rente car, en société N’Zima et Abouré Ehivɛ, on a conscience
d’arti culer les normes : les tradi tions et leur partie juri dique (les
coutumes) concernent « les inva riants », auxquels on ne peut toucher.
Pour le reste, c’est- à-dire les ques tions qui varient dans le temps, la
chef ferie peut innover en impo sant de nouvelles règles, après débat,
recherche d’unani mité et vali da tion par le roi. Cela pour rait
s’appa renter à des lois, au sens moderne du terme. C’est pour quoi,
ces ensembles de règles répondent indif fé rem ment aux trois mots
lois, tradi tions et coutumes. À telle enseigne que chaque locu teur et
inter lo cu teur comprend de quoi il s’agit.

13
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C. À l’origine : trans mettre de
façon orale
Lorsqu’ils sont inter rogés sur les raisons qui ont poussé les rois et les
chefs de famille (N’Zima) ou les géné ra tions (Abouré) à rédiger et
offi cia liser la partie coutu mière de leurs tradi tions, les réponses font
toutes réfé rences à une évolu tion par rapport à l’un des marqueurs
de la tradi tion : la trans mis sion orale. À l’origine, en effet, et jusqu’à
nos jours, les tradi tions s’expriment et se trans mettent de façon orale
et ce, de diverses manières : à travers les mythes fonda teurs et les
hauts- faits des ancêtres et des lignages, à travers les proverbes et les
récits de sagesse, grâce à l’éduca tion des enfants, aux rituels sacrés et
aux contro verses judi ciaires. Mieux, ces multiples canaux de
trans mis sion sont confiés à la fois à tous, à chacun et à des personnes
ou des lignages déter minés. Puis, pour des raisons diverses, certains
peuples ont décidé de doubler l’oralité par l’écri ture afin de fixer une
partie de ces tradi tions. C’est le cas en pays N’Zima, « car, affirme l’un
des repré sen tants du roi, s’il y a un peuple qui a écrit, bien avant les
autres peuples, c’est bien le peuple N’Zima. Tout est écrit. » En pays
Abouré, les tradi tions sont demeu rées orales jusque dans les
années 1970-1980. À compter de ce moment, les géné ra tions qui se
sont succé dées au pouvoir ont infléchi l’évolu tion dans le sens de la
rédac tion, de la codi fi ca tion et de l’officialisation.

14

Atten tion : il convient de bien comprendre que, pour ces peuples,
oralité ou écri ture répondent à un choix éclairé, précédé d’un long
discer ne ment. Passer de l’oralité à l’écri ture ne signifie pas qu’on
sorti rait de l’usage au profit du droit, d’une nébu leuse de normes plus
ou moins bien comprises au profit de Kelsen. Les tradi tions ont beau
être orales, elles consti tuent aux yeux de ceux qui les appliquent des
normes de droit objectif. Elles sont obli ga toires, sanc tion nables (Ô
combien sanc tion nables !), géné rales et perma nentes. Si, donc, elles
ne sont pas mises par écrit, ce n’est pas parce qu’on igno re rait les
vertus de l’écri ture, mais parce qu’on les connaît trop bien ! L’écri ture
rend public, donne une publi cité aux normes concer nées. L’écri ture
fait donc peser un énorme risque sur le sens même de la tradi tion, en
tant que norme pour un peuple donné, car le propre de la tradi tion
est qu’elle est réservée au seul peuple concerné et aux esprits des

15
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ancêtres qui leur ont donné forme. Elles sont des normes pour les
initiés. Les peuples voisins ne doivent pas les connaître. L’État ne doit
pas les connaître. D’où le dilemme…

D. Écrire pour éviter les diver ‐
gences d’application
La première raison invo quée, lors des deux entre tiens, pour céder à
l’écri ture est celle du risque de discor dance dans la connais sance et
l’inter pré ta tion des coutumes. En pays N’Zima,
Joachim Agbroffi explique 8 :

16

La société N’Zima fonc tionne comme les États- Unis. Il y a une
insti tu tion fédé rale et des insti tu tions locales qui ont une marge
d’auto nomie. Il y a donc une règle commune, une consti tu tion, mais
il y a aussi des parti cu la rités d’un village à un autre. L’idée d’écrire les
règles communes, c’est qu’avec l’évolu tion, on constate que les uns
connaissent bien les règles, les autres moins. Le but est de ne pas
perdre les invariants.

Le repré sen tant du roi ajoute 9 :

C’est dans le souci d’harmo niser, malgré toutes les variantes d’un
village à l’autre. D’autant qu’il y a des règles qui valent pour les uns et
pas pour les autres. Par exemple, dans les villages côtiers, on légi fère
en inter di sant la pêche certains jours. Dans d’autres villages, ce n’est
pas une ques tion puisqu’ils vivent à l’inté rieur des terres.

En pays Abouré, le respon sable des affaires cultu relles de la
géné ra tion au pouvoir déclare 10 :

La première raison pour laquelle nous privi lé gions l’écrit, c’est que
nous avons voulu vaincre les faiblesses de l’oralité. La première
faiblesse, c’est que c’est volatil. La deuxième, c’est la diffé rence
d’inter pré ta tion, c’est le fait que chacun puisse inter préter, par
juris pru dence, telle ou telle action. L’un dit, par exemple : “Oui, on
s’était réunis telle année ici et on avait dit ça”. Et l’autre de
reprendre : “Moi, j’étais là et ça n’est pas tout à fait ce qu’on a dit”.
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E. Écrire pour conserver la
culture traditionnelle
La deuxième raison concerne le danger de voir dispa raître la tradi tion
elle- même. L’idée est simple : puisque la tradi tion, c’est l’ensemble
des règles de vie qui sont trans mises de géné ra tion en géné ra tion, il
suffit qu’une géné ra tion ne joue pas son rôle pour que la chaîne de
trans mis sion soit brisée. Joachim Agbroffi explique qu’avant, chez les
N’Zima, tous les enfants gran dis saient au village, au milieu des
familles. Ils respi raient les tradi tions comme ils respi raient l’air
ambiant. Ce n’est plus le cas au XXI  siècle, car la plupart des enfants
vont faire leurs études à Abidjan ou en Europe. Les familles ne vivent
plus sur place. « L’idée d’écrire, c’est aussi pour ceux qui n’ont pas la
possi bi lité d’apprendre la culture N’Zima, au quoti dien. Il leur faut des
textes. » C’est pour quoi, les textes doivent être diffusés à la diaspora,
« ceux qui sont à Londres, en France ou ailleurs ». C’est pour quoi,
chaque année, des films sont mis en ligne à propos de la culture et
des tradi tions N’Zima. Ce risque est iden tifié de la même façon au
sein de la chef ferie Abouré :
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« De plus en plus, souligne le respon sable des affaires cultu relles, nos
enfants ne sont plus ancrés dans nos tradi tions. Beau coup font leurs
études à Abidjan ou en Europe, et ne viennent plus au village. Il faut
une trans mis sion du savoir. Il faut écrire pour que nos lois ne
puissent pas être mani pu lées. »

F. Écrire pour pouvoir travailler avec les
services de l’État

La troi sième raison, invo quée côté Abouré, est que la chef ferie ne
fonc tionne plus de façon indé pen dante. Elle s’inscrit dans un paysage
insti tu tionnel qui impose l’écri ture. Le respon sable des affaires
cultu relles indique 11 :
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Nos chefs et nos rois sont devenus des auxi liaires de l’admi nis tra tion.
Qui dit admi nis tra tion, dit rigueur. On ne peut plus aller devant
l’admi nis tra tion en disant : “Il était une fois…”. L’admi nis tra tion veut
des choses précises et le roi a l’obli ga tion de donner à
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l’admi nis tra tion des éléments sur sa gestion. Sur quel texte de lois
s’appuie- t-il ? Or, tous nos rois sont des diplômés de l’univer sité. Ils
sont rares, aujourd’hui, nos rois qui n’ont pas de diplôme
univer si taire. Pour que les rela tions avec l’admi nis tra tion soient
flui di fiées, il faut des écrits, et nos rois le savent.

Dans un sens, les auto rités tradi tion nelles colla borent avec les
services de l’État et se plient à leur façon de travailler, ce qui suppose
des textes, des requêtes, des rapports, bref des docu ments écrits ; ce
que les notables sont désor mais en capa cité de faire. Le recueil des
Us et coutumes Abouré Ehivɛ explique, à propos de la méthode, que
chaque commis sion de rédac tion était « composée d’intel lec tuels et
d’anal pha bètes », sous la super vi sion d’un secré ta riat où chaque
membre maîtri sait évidem ment l’écri ture. Les résul tats des débats
oraux étaient donc consi gnés dans des procès- verbaux écrits. Dans
l’autre sens, les services de l’État s’appuient sur l’acti vité des royautés
et des chef fe ries. Par exemple, l’ordre public, au quoti dien, relève des
auto rités tradi tion nelles et le souhait est que les lois et les
règle ments édictés par l’État fassent l’objet d’un relai dans les
coutu miers locaux. « C’est beau coup plus facile, admet le direc teur de
la mutuelle, de les faire appli quer notam ment par ceux qui ne
connaissent pas la loi natio nale ». C’est ainsi que, dans le recueil des
Us et coutumes Abouré Ehivɛ, on trouve un ensemble de normes de la
salu brité publique qui n’ont rien à voir avec la tradi tion : répa ra tion de
motos près des voies publiques bitu mées, raccor de ment des tuyaux
d’évacua tion aux cani veaux, enlè ve ment des véhi cules en panne.
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G. Écrire pour rappeler les étran gers à
leurs devoirs
L’ultime raison invo quée est, qu’au même titre que les membres des
peuples N’Zima ou Abouré se dispersent dans le pays et dans le
monde, d’autres peuples ivoi riens ou étran gers à la Côte d’Ivoire se
dispersent et s’installent en pays N’Zima ou Abouré. Sur place, on ne
leur demande pas seule ment d’appli quer les normes de l’État ivoi rien,
mais aussi de connaître et recon naître les règles coutu mières locales.
Or, le constat est que beau coup d’étran gers ne cherchent pas à
connaître les coutumes locales, encore moins à les suivre puisqu’ils
s’estiment régis par leurs propres coutumes. Pour les auto rités

20



Pourquoi rédiger les coutumes en 2025 ? Entretiens en pays Abouré Ehivɛ et N’Zima (Côte d’Ivoire)

tradi tion nelles, le point de départ est donc de les forma liser pour
pouvoir les diffuser et les rendre oppo sables. Le respon sable des
affaires cultu relles avertit 12 :

Prenons l’exemple de la vente des terres. Untel a vendu des terres à
un étranger au village. Or, chez nous, dans le royaume d’Ebrah, il est
interdit de vendre des terres. De même, dans le royaume d’Ebrah, il
est interdit de couper du bois dans la mangrove, de tuer la mangrove.
Celui qui commet cela est frappé de sanc tions. Et les sanc tions sont
codi fiées. Si, d’aven ture, nous avons un problème avec un quidam qui
ne sait pas et qui veut enfreindre nos lois, nous lui oppo sons cela.
Mais c’est aussi pour que les étran gers qui viennent s’installer le
sachent. Nous adop tons ici beau coup d’étran gers. Mais en même
temps que nous leur disons : “Voici vos droits”, nous leur disons
aussi : “Voici vos devoirs”. Et nous leur montrons le texte. On ne peut
pas faire n’importe quoi…

Les raisons mises en lumière par les notables des chef fe ries N’Zima et
Abouré- Ehivɛ repré sentent quatre enjeux perçus ici et maintenant, à
l’issue d’une réflexion et d’une discus sion collec tive. Ne pas rédiger,
ne pas codi fier, ne pas offi cia liser les coutumes repré sente quatre
dangers vus du village (l’épicentre de la vie tradi tion nelle) : les
diver gences d’appli ca tion, l’oubli et la dispa ri tion, les mauvaises
rela tions avec l’admi nis tra tion, l’irres pect de la part des étran gers.
« Nous écri vons, conclut le respon sable des affaires cultu relles, pour
ne plus oublier, pour vaincre le temps qui passe, pour que
l’admi nis tra tion sache ce qu’on fait, pour que nos enfants soient
instruits ». Cette approche juri dique et anthro po lo gique actuelle,
directe et locale reste complé men taire d’une approche
trans dis ci pli naire plus globale.

21

II. Rédiger les coutumes dans une
approche trans dis ci pli ‐
naire élargie
Deux des objec tifs du projet BIDDC étaient 1/de mener une réflexion
épis té mo lo gique et inter dis ci pli naire (droit comparé, philo so phie,
ethno- linguisme, histoire, anthro po logie) sur les phéno mènes qui
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sont à l’œuvre lorsque les tradi tions, évolu tives et orales, deviennent
des coutumes écrites, fixées, contrô lables, en partie déna tu rées, et
2/de comprendre pour quoi certaines auto rités poli tiques ont évité
ou refusé la mise par écrit de leurs tradi tions juridiques.

Le moment est venu d’en retirer les fruits et passer de
l’inter dis ci pli na rité, qui privi légie l’entre croi se ment des regards
disci pli naires sur un même objet de recherche, à la trans dis ci pli na rité
qui privi légie l’idée selon laquelle d’autres disci plines ont voca tion à
affiner l’approche des juristes sur le problème posé. Pour quoi les
auto rités tradi tion nelles recourent- elles à la rédac tion, à la
codi fi ca tion et à l’offi cia li sa tion de leurs coutumes ? Quels sont les
facteurs qui, sur la longue durée, convergent pour rendre l’écri ture
possible, souhai table, voire indis pen sable ? On peut en iden ti fier au
moins trois.

23

A. Écrire par mimé tisme
(facteur sociologique)

Le premier facteur est d’ordre socio lo gique. Il est même, selon
Gabriel Tarde, l’une des grandes lois de la socio logie : la loi de
l’imita tion. Les mouve ments sociaux, affirme- t-il, s’expliquent par
l’inno va tion des uns et leur propa ga tion parmi les autres. Parce les
sociétés et leurs auto rités combinent divers modèles internes et
externes pour aboutir à ce qui leur convient le mieux, il est rare
qu’elles se contentent de dupli quer le modèle primitif. Il s’agit plutôt
d’un flux d’imita tions, une suite de modèles qui brisent peu à peu la
répé ti tion des tradi tions et des coutumes 13. On passe, écrit Tarde, du
respect sacré du passé (où « l’habi tude d’imiter surtout les pères, de
se retourner en arrière pour choisir ses modèles, conduit à l’habi tude
d’obéir aux aïeux et de respecter par- dessus tout leur volonté ») au
moment où « sévit l’imita tion des contem po rains, c’est- à-dire quand
ceux- ci sont remar qua ble ment inven tifs et que leurs inven tions font
momen ta né ment pâlir celles des pères ».

24

À la fin du XIX  siècle, Gabriel Tarde avait surtout insisté sur la
conta gion du droit romain. En vérité, la rédac tion des coutu miers a
obéi à la même loi de l’imitation 14. C’est dans le sud de l’Europe (cités
espa gnoles, cités italiennes, cités du midi de la France) que la
rédac tion est inter venue le plus tôt : pour toutes sortes de raisons
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locales et géné rales (résister au carac tère enva his sant du droit
romain et de la légis la tion royale), les auto rités urbaines ont jugé
utile, voire néces saire, de recenser les règles coutu mières, de les
écrire et de les offi cia liser, soit par accep ta tion commune et
promul ga tion, soit par conven tion entre parties (au sortir d’un
conflit), soit par homo lo ga tion de l’auto rité royale. Or — c’est là le
point impor tant —, de nombreux auteurs relèvent une part de
mimé tisme dans ce phéno mène. Chaque cité a en effet connais sance
de ce que font les cités voisines. De sorte que le processus de
rédac tion et une partie du contenu des règles offi cia li sées répondent
souvent à un processus d’imita tion. Prenons deux exemples tirés du
projet BIDDC.

Andrea Romano et Daniela Nova rese proposent une revue complète
des coutu miers de Sicile (Agri gento, Calta gi rone, Catania, Corleone,
Lipari, Marsala, Messina, Noto, Patti, Piazza Arme rina, Sira cusa,
Trapani) pour lesquels on découvre un jeu complexe d’imita tions de
modèles. Il est admis, écrivent les deux auteurs, que le coutu mier de
Messine est « consi déré comme le plus ancien et comme le modèle
de réfé rence pour la rédac tion des statuts des autres centres urbains,
grands et petits 15 ». Aussi, les coutumes de Lipari sont- elles
« inspi rées des anciennes coutumes de Messine et déri vées du texte
de la ville de Patti (consue tu dines civi tatis Pactarum) […] autour d’un
ancien noyau de chapitres accordés à la ville par les premiers évêques
de l’époque normande (comme le Constitutum de l’évêque Ambrogio,
de 1095) 16 ». Quant aux coutumes de Catane (consue tu dines
univer si tatis Cathinae), elles « ont servi de modèle au texte coutu mier
de Paternò, ainsi qu’à ceux de Casti glione, Lingua glossa, Vizzini et à
celui de Santa Maria di Licodia 17 ». Bram Van Hofstraeten a montré
que la coutume Compilatae d’Anvers de 1608 a été un modèle pour
celle de Gueldre (Quar tier de Rure monde) de 1617, ce qui est
proba ble ment la consé quence de la colla bo ra tion de Hendrik Uwens à
la rédac tion des deux coutumes, et que celle de Malines a été un
modèle pour celle de Lierre et celle de Berg- op-Zoom. C’est ce que
Bram Van Hofstraeten nomme l’accul tu ra tion coutumière 18. De son
côté, Maria- Rosa Ayerbe Iribar, en présen tant la compi la tion des
ordon nances muni ci pales coutu mières de la paroisse basque de
Ceanuri- Zeanuri (Biscaye), détaille la procé dure : après s’être mis
d’accord sur la rédac tion du docu ment, le conseil nomme une
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commis sion d’experts (des juristes) et d’hommes de bien de la
commu nauté pour examiner les textes anciens et rédiger l’avant- 
projet. De quoi s’inspirent- ils ? « Ils se réunis saient seuls et
rédi geaient un texte régle men taire en tenant compte des coutumes
locales, du nouveau règle ment à convenir (pour éviter les maux qu’ils
voulaient corriger), des ordon nances modèles d’autres villes
consi dé rées comme exem plaires et, au fil du temps, des dispo si tions
supé rieures (provin ciales ou royales) pour ne pas entrer en conflit
avec elles ou pour les inclure dans le texte réglementaire 19 ».

Ce qui était valable au XIV  ou au XVI  siècle en Europe vaut aussi en
Afrique au XXI  siècle. Les notables N’Zima, qui affirment être l’un des
premiers peuples à avoir mis leurs règles par écrit, sont à la fois
étonnés et vague ment trou blés de constater que, depuis plusieurs
géné ra tions, leurs voisins Abouré ont forma lisé le code de leurs us et
coutumes. Joachim Agbroffi promet qu’une commis sion va se réunir
pour aboutir, sous peu, au même résultat. La dyna mique de l’imita tion
est à l’œuvre.
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B. Écrire pour échapper aux contraintes
de l’oralité (facteur linguistique)

Le deuxième facteur est d’ordre linguis tique. Les histo riens du
langage ont démontré depuis long temps qu’une civi li sa tion n’est pas
contrainte d’adopter l’écri ture, mais que, lorsqu’elle le fait, il est
toujours, à l’origine, ques tion d’auto rité : le pouvoir reli gieux (mythes,
divi na tion), le pouvoir poli tique (chro niques, corres pon dances entre
le centre et la péri phérie), le droit et le commerce (contrats, pièces
comp tables, testa ments). Par la suite, c’est la société entière qui
entre, peu à peu, dans une dyna mique où les virtua lités de l’écri ture
s’affirment par rapport aux virtua lités de l’oralité. Le langage oral n’est
en effet pas le langage écrit et quelle que soit la réponse à la ques tion
du statut de l’écri ture par rapport à l’oralité, il appa raît que chaque
langage a des poten tia lités et des limites qui lui sont propres 20.

28



Pourquoi rédiger les coutumes en 2025 ? Entretiens en pays Abouré Ehivɛ et N’Zima (Côte d’Ivoire)

L’oralité permet l’expres sion
des émotions
L’oralité postule la discur si vité entre un
locu teur et un
inter lo cu teur (Heidegger, Être et temps,
1927)
L’oralité postule l’ici et le main te nant
de l’énoncé
L’oralité permet la varia bi lité du
discours : la défor ma tion,
l’enri chis se ment, l’effort de préci sion
(inter rup tion, débat, compromis)
La langue orale évolue sans
cesse (Saussure, Cours de
linguis tique générale, 1916)
L’oralité est sujet à l’oubli, mais n’exclut
pas la mémoire (récits, souvenirs)

L’écri ture permet l’exac ti tude et la
préci sion (Rousseau, Essai sur l’origine
des langues, 1755)
L’écri ture postule des supports trans posés,
notam ment la graphie (Desbordes, Idées romaines
sur l’écriture, 1990)
L’écri ture postule la lecture
L’écri ture circule
L’écri ture permet le va- et-vient dans le temps
L’écri ture stan dar dise et devient une nouvelle
forme de ratio na lité intel lec tuelle (Goody, La
raison graphique, 1977)
L’écri ture accom pagne le déclin de la varia bi lité
au profit de la lettre du texte, mais l’écrit peut
aussi susciter plusieurs inter pré ta tions si le
locu teur est absent
L’écri ture tend à rester immo bile (Saussure, Cours
de linguis tique générale, 1916)
L’écri ture permet la mémoire (archives)

Que peut- on retirer des conclu sions auxquelles abou tissent les
linguistes et philo sophes du langage 21 ? Si, d’un côté, chaque société
fait sa propre expé rience du passage du langage oral au double
langage oral et écrit, de l’autre, toutes les sociétés sont conduites aux
mêmes conclu sions quant aux virtua lités de l’écri ture, dans le
domaine juri dique comme ailleurs. Les pratiques collec tives
conduisent à faire des choix qui s’imposent selon ce que l’on attend
du langage et de la commu ni ca tion. L’oralité corres pond à une culture
orale d’échanges directs et de proxi mité, de débats et d’usages.
« L’oralité linguis tique, constate Olivier Soutet, retient la
commu ni ca tion sinon dans un espace clos (ce n’est plus vrai depuis
l’appa ri tion de tech no lo gies modernes, comme le télé phone […]), du
moins dans une tempo ra lité restreinte et sujette aux inévi tables
défaillances de la mémoire (verba volant) 22 ». L’écri ture corres pond à
une culture où l’écri ture complète ou remplace l’oralité. Or, déplore
Ferdi nand de Saus sure, peu à peu s’impose « le pres tige de
l’écri ture ». Cela s’explique par le fait, d’abord, que l’image graphique
frappe comme un objet solide et perma nent, plus propre que le son,
par le fait, ensuite, que les impres sions visuelles sont souvent plus
nettes et plus durables que les impres sions acous tiques, et par le fait,
enfin, que la langue litté raire, avec ses gram maires et ses
diction naires, ses livres et ses codes, confère à l’écri ture une
place primordiale 23.
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Dès lors, les chef fe ries N’Zima et Abouré expé ri mentent une
dyna mique univer selle quand, à propos de leurs traditions- coutumes,
elles découvrent à la fin du XX  siècle les avan tages de l’écri ture
comparée aux limites de l’oralité. Lorsque les notables affirment qu’il
s’agit d’éviter les diver gences d’appli ca tion, ils expé ri mentent les trois
prin cipes selon lesquels l’écri ture permet l’exac ti tude et la préci sion,
tend à rester immo bile et accom pagne le déclin de la varia bi lité au
profit de la lettre du texte (bien que l’écrit puisse aussi susciter
plusieurs inter pré ta tions si le locu teur est absent). Lorsqu’ils
soulignent qu’il s’agit de conserver la culture tradi tion nelle, ils
expé ri mentent les trois prin cipes selon lesquels l’écri ture circule,
l’écri ture permet le va- et-vient dans le temps, l’écri ture permet la
mémoire. Enfin, lorsqu’ils admettent qu’il s’agit de pouvoir travailler
avec les services de l’État et de rappeler les étran gers à leurs devoirs,
ils expé ri mentent le prin cipe selon lequel l’écri ture stan dar dise et
impose une nouvelle tech no logie, une nouvelle ratio na lité
intel lec tuelle, en l’occur rence de nature admi nis tra tive, proces suelle
et juri dique. En voici quelques témoi gnages frap pants. Alors que les
notables N’Zima réflé chissent et dialoguent en langue N’Zima et que
les notables Abouré Ehivɛ pensent et débattent en langue Abouré, ils
rédigent leurs coutumes en langue française, la langue offi cielle
du pays 24, avec tous les codes de la langue fran çaise (syntaxe,
ortho graphe, conju gaison, gram maire). Dans le recueil des Us et
coutumes Abouré Ehivɛ (2022), il est remar quable de trouver un
glos saire des concepts insti tu tion nels et juri diques (ofwa bliman ou
« géné ra tion au pouvoir », ofwa ou « classe d’âges », apa ou « mariage
coutu mier », adiaye ou « divorce », blalai ou « adul tère », etc.) ; il est
remar quable de constater que toutes les règles sont répar ties en
chapitres, sections et articles et sont expri mées dans un langage
juri dique moderne (phrases courtes, au présent ou au futur de
l’indi catif, sans proverbes ni récit) ; il est remar quable que chaque
donnée et chaque sanc tion soit indi quée en toutes lettres, doublées
de chiffres entre parenthèses 25 :
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Au cours de la céré monie tradi tion nelle, le préten dant doit présenter
trois (03) bouteilles de liqueur, dont une (01) bouteille de Gin Royal,
une (01) bouteille de Campari et une (01) bouteille de Ricard, plus une
somme de soixante- quinze-mille francs (75 000 FCFA). […]
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Art. 43. Les terres rurales […] feront l’objet de partage en deux (02)
parts entre la famille mater nelle et les enfants de ce dernier : une (01)
part aux enfants du défunt, une (01) part à sa famille mater nelle. […]

Art. 49. Tout manque ment aux dispo si tions susmen tion nées entraîne
les sanc tions suivantes. Pour les candi dats à un poste électif : une
somme de trois- cent-mille francs (300 000 FCFA) et un casier de Gin
Royal. […]

C. Écrire par absorp tion de la part de
l’État moderne (facteur institutionnel)

Le troi sième facteur est de nature insti tu tion nelle. L’histoire des
rela tions entre les auto rités tradi tion nelles et l’État moderne, qui a
abouti à l’idée selon laquelle les royautés et chef fe ries sont des
auxi liaires de l’admi nis tra tion, est en effet beau coup moins simple
que dans le récit offi ciel. Dans ce récit, chacun réci te rait sa parti tion ;
il n’y aurait « aucune contra dic tion entre nos lois et les lois de Côte
d’Ivoire » ; « les lois coutu mières et les lois de la Répu blique
conti nuent à évoluer côte- à-côte » 26. Pour le comprendre, il faut
remonter à la période coloniale.
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Acte I. Les puis sances euro péennes avaient entamé des dialogues
avec les royautés et les chef fe ries côtières en vue d’aboutir à des
traités de commerce, notam ment la traite négrière, et c’est donc
natu rel le ment sur les royautés et les chef fe ries que le colo ni sa teur
s’est appuyé pour en faire des auxi liaires offi ciels de sa poli tique : il
les a réor ga ni sées, il leur a confié l’ordre public local, le relai de ses
efforts en matière admi nis tra tive, écono mique ou fiscale, le juge ment
des affaires entre autochtones 27. D’où la sépa ra tion entre deux
ordres juri diques et juri dic tion nels. D’un côté, les tribu naux indi gènes
qui jugeaient sur la base des coutumes que le colo ni sa teur avait
offi cia li sées au terme d’enquêtes menées auprès des
auto rités traditionnelles 28. De l’autre, les juri dic tions modernes qui
jugeaient sur la base du droit fran çais, britan nique, portu gais, etc. et
qui étaient réser vées aux colons 29.
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Acte II. Au moment des indé pen dances, la déco lo ni sa tion ne s’est pas
accom pa gnée du rejet du droit colo nial et de la promo tion du droit
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tradi tionnel. Les nouvelles élites avaient été formées aux insti tu tions
euro péennes beau coup plus qu’aux insti tu tions afri caines. Le droit
moderne, euro péen, qui, jusque- là, était réservé aux colons, était
consi déré comme une Bastille à prendre, un symbole en même temps
qu’un moyen d’entrer dans le concert des nations. Ce droit moderne
devait produire l’unité natio nale, œuvrer au déve lop pe ment
écono mique et social, promou voir l’histoire indi vi duelle plutôt que
l’histoire collec tive. Éric Gaspa rini l’explique 30 :

De fait, la déco lo ni sa tion en Afrique a coïn cidé avec la mise en
exergue du rôle de l’État, acteur prin cipal du déve lop pe ment. Le
main tien du droit fran çais après les indé pen dances est aussi dû à son
statut de droit moderne, et à la volonté des légis la teurs de certains
des nouveaux États afri cains de refouler les coutumes
jugées archaïques.

Séra phin Néné Bi Boti ajoute 31 :

Para doxa le ment, c’est dans les premiers moments de l’acces sion à la
souve rai neté inter na tio nale que le droit d’origine étran gère a été
utilisé de façon massive dans les nouvelles légis la tions.
Contrai re ment à l’Europe, les nouveaux États afri cains, dans leur
ensemble, ne s’appuient pas sur une unité natio nale déjà réalisée ; ils
doivent la forger. L’État afri cain a préexisté à la forma tion de
la nation.

C’est pour quoi, tout d’abord, les nouveaux États ont main tenu une
partie du droit hérité de la période colo niale en l’éten dant aux
popu la tions afri caines. C’est pour quoi, ensuite, de grands chan tiers
légis la tifs ont été lancés qui prenaient pour modèles le droit
occi dental ou le droit sovié tique. C’est pour quoi, enfin, on a cherché à
éviter la revanche du droit tradi tionnel. Au Sénégal, au Togo, au
Burkina Faso et au Mali, les gouver ne ments ont certes entre tenu un
beau discours sur le respect des tradi tions ances trales et sacrées et
ont fait une certaine place aux coutumes, mais en ne renon çant
jamais aux voies de la moder ni sa tion du droit par la loi. C’est ainsi
qu’au Sénégal coha bitent la culture de la négri tude et de l’afri ca nité
prônée par Senghor et l’abro ga tion géné rale des coutumes contraires
au nouveau code de la famille (1972). En Côte d’Ivoire, le discours est
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plus direct. Dès 1964, le commis saire du gouver ne ment s’exclame
dans son rapport aux Parlementaires 32 :

La Côte d’Ivoire veut vivre dans la moder nité. […] Comme la fina lité
de la poli tique du Président de la Répu blique est d’ériger notre pays
au rang des nations modernes, de réaliser l’unité natio nale, de faire
de l’homme ivoi rien l’égal des hommes des nations les mieux
pour vues, vous compren drez qu’il est impos sible de laisser subsister
dans cette œuvre de construc tion natio nale, de multiples coutumes
qui consacrent chez nous, sur cette belle terre ivoi rienne, le
régio na lisme et le tribalisme.

C’est un para doxe. Alors que le colo ni sa teur avait main tenu les
coutumes en insti tuant des tribu naux indi gènes et en faisant réaliser
des enquêtes au profit des juges, le nouvel État a cherché à
circons crire l’espace des coutumes et à occi den ta liser (ou à
sovié tiser) le droit.

Toute fois — acte III —, le temps a renversé la pers pec tive. Décennie
après décennie, géné ra tion après géné ra tion, le droit tradi tionnel
montrait des signes de résis tance tandis que le droit étatique allait
d’échec en échec 33. Il avait certes été produit, promulgué et transmis
aux auto rités admi nis tra tives et judi ciaires locales pour être appliqué,
mais… sans être appliqué. Dans une approche norma ti viste,
kelse nienne, tout est à sa place, si ce n’est que personne ne lui
accorde la moindre valeur juri dique, ou si peu… La raison est très
simple, explique Séra phin Néné Bi Boti. Ce droit s’est maté ria lisé sous
la forme de textes écrits (consti tu tion, lois et règle ments) qui
n’avaient aucun sens pour les popu la tions concer nées. Ces dernières
restaient atta chées à leurs auto rités ances trales et leurs tradi tions,
orales, trans mises par les récits et l’éduca tion, inchan gées et fidèles à
elles- mêmes. Que pouvaient espérer les États afri cains et leurs textes
imprimés, écrits en langue fran çaise, anglaise ou portu gaise, produits
par des tech no crates loin tains, préten dant réformer les mœurs ?
Néan moins, dans le même temps, décennie après décennie,
géné ra tion après géné ra tion, des parties entières de la popu la tion
accé daient à l’école: le tableau noir, les livres et les cahiers d’écri ture,
les diplômes, et s’habi tuaient à l’admi nis tra tion et sa ratio na lité : ses
formu laires, ses rapports et ses échanges de cour riers. On assiste
donc, au tour nant des XX  et XXI  siècles, à un para doxe dans le
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para doxe : 1/les nouveaux États indé pen dants pariaient sur le succès
du droit moderne et sur la dispa ri tion progres sive des tradi tions ; 2/
les tradi tions ont perduré, tandis que le droit étatique tour nait à
vide ; 3/ mais l’État, son école et son admi nis tra tion ont peu à peu
imprégné les façons de travailler et de réflé chir, ce qui a
progres si ve ment imprégné la façon même dont on conce vait
l’actua lité et l’avenir des tradi tions. Il fallait les écrire, en faire des
articles et des ouvrages, en rédiger la part coutu mière, en informer
les services de l’État, travailler à la conci lia tion appa rente entre les
deux ordres normatifs.

Acte IV. Les diri geants afri cains ont, pour une partie, enre gistré les
évolu tions récentes. Ils ont pris acte de l’échec de l’État et de sa
norma ti vité et de la rési lience des auto rités tradi tion nelles et du droit
coutu mier pour accen tuer l’emprise sur les royautés et les chef fe ries.
En Côte d’Ivoire, la nouvelle consti tu tion de novembre 2016 les a
consti tu tion na li sées et leur recon naît le droit de parti ci pa tion à
l’admi nis tra tion du terri toire, mais, déplore Karim Dosso, sans jamais
préciser les rela tions entre les auto rités admi nis tra tives et les
auto rités traditionnelles 34. Au Came roun, on a décidé de créer un
Sénat et des exécu tifs régio naux dans lesquels on appelle les chefs
tradi tion nels à siéger, mais, regrette Achille Magloire Ngah, sans
révi sion du statut ni préci sion sur l’évolu tion du rôle des
chef fe ries traditionnelles 35. Cette évolu tion récente signifie qu’on
leur garantit, d’un côté, un espace poli tique et une place
insti tu tion nelle d’honneur, mais qu’on cherche, d’un autre côté, à
absorber l’acti vité et l’auto rité des royautés et les chef fe ries dans les
insti tu tions de l’État. En d’autres mots, c’est la vieille poli tique
colo niale qui continue avec d’autres discours. Les rois, les chefs et les
notables sont consi dérés comme des auxi liaires de l’admi nis tra tion :
ils jouent donc un triple rôle de média teurs dans les conflits,
d’infor ma teurs vis- à-vis de ce qui pose problème au niveau local, de
colla bo ra teurs pour l’appli ca tion des règles étatiques. Mais cela a un
prix à payer : les méthodes et les formes de l’admi nis tra tion et de la
justice de l’État ont imprégné les méthodes et les formes de la
chef ferie. L’acte IV s’achève par l’absorp tion progres sive des royautés
et chef fe ries par l’État.
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Que faut- il en déduire sur la ques tion de la rédac tion, de la
codi fi ca tion et de l’offi cia li sa tion des coutumes ? Au niveau des
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chef fe ries N’Zima et Abouré, on inter prète la rédac tion offi cielle des
coutumes comme une néces sité pour travailler avec les services de
l’État. Le processus est donc inter prété dans un sens ascen dant : ce
sont les chef fe ries qui doivent produire des textes écrits pour
pouvoir dialo guer avec l’admi nis tra tion. Mais, ce mouve ment est
complé men taire d’un autre mouve ment qui fonc tionne dans un sens
descen dant : c’est l’État qui, en absor bant les royautés et les
chef fe ries, les contraint à trans former leurs méthodes et donc leur
rapport au droit tradi tionnel. De sorte que leur survie, puis leur
succès et leur consti tu tion na li sa tion signi fient aussi leur conver sion
forcée à la ratio na lité légis la tive, régle men taire, admi nis tra tive et
judi ciaire et, par consé quent, à la rédac tion, à la codi fi ca tion, à
l’offi cia li sa tion de ce qui, aupa ra vant, s’expri mait et se trans met tait de
façon orale, à l’abri de l’État.

Conclusion
Lorsqu’on s’inter roge pour savoir pour quoi les auto rités
tradi tion nelles, en dehors de toute obli ga tion visible de la part de
l’État, recourent à l’écri ture, à la codi fi ca tion, à l’offi cia li sa tion, il
convient de mettre en rela tion deux pers pec tives ; la première, vue
du village, explique les choses par la volonté d’éviter les diver gences
d’appli ca tion, de conserver la culture tradi tion nelle, de pouvoir
travailler avec les services de l’État, de rappeler les étran gers à leurs
devoirs ; la seconde, trans dis ci pli naire, replace ces objec tifs dans
trois dyna miques plus vastes : le mimé tisme qui conduit certaines
auto rités tradi tion nelles à imiter le modèle des chef fe ries voisines,
l’histoire de la linguis tique qui conduit, peu à peu, les sociétés à
iden ti fier les poten tia lités de l’écri ture par rapport à celles de l’oralité,
l’évolu tion poli tique et insti tu tion nelle qui conduit l’État à vouloir
absorber la vita lité des chef fe ries et, ce faisant, à les enrôler dans sa
propre ratio na lité ; celle des textes juri diques, des procé dures écrites,
des rapports et des échanges entre services.
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Annexe 1. Entre tien réalisé au siège de
la royauté du peuple N’Zima

1. Objet de l’entretien

Sylvain Soleil a solli cité Joachim Agbroffi, profes seur d’anthro po logie
à l’Univer sité de Bouaké et notable de la commu nauté N’Zima, pour
pouvoir s’entre tenir avec les repré sen tants du roi des N’Zima à
propos de la rédac tion (ou la non rédac tion) des tradi tions, us et
coutumes. Les ques tions étaient posées par Sylvain Soleil et Thierry
Hamon, profes seurs d’histoire du droit à l’Univer sité de Rennes.
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2. Cadre de l’entretien

L’entre tien a eu lieu à Grand- Bassam, le 24 novembre 2024, en
présence de deux repré sen tants du roi, tous deux retraités.
Enre gis tre ment de l’entre tien : Martin Soleil.
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3. Retrans crip tion de l’entretien

Première ques tion (Sylvain Soleil) : En pays N’Zima, on ne trouve
pas de recueil codifié des tradi tions, us et coutumes. Est- ce un
choix ?

Réponse (le repré sen tant du roi) : Dire que les N’Zima n’ont pas
codifié n’est pas tota le ment juste. Car s’il y a un peuple qui a écrit,
bien avant les autres peuples, c’est bien le peuple N’Zima. Tout est
écrit. Mais, ce peuple est telle ment démo cra tique que ça ralentit
certaines choses. Le roi, il y a vingt ans (en 2006), a déclaré : « Ce que
vous connaissez dans votre tradi tion, dans votre coutume, on va les
mettre ensemble, car il peut y avoir des dispa rités d’un village à un
autre ». Par exemple, on peut citer le cas du montant de la dot : ici,
c’est un million de FCFA, ailleurs, c’est moins ; ici, c’est sept bouteilles
de gin (comme symbole des sept familles), ailleurs, c’est cinq. Cette
harmo ni sa tion a été faite et ça a été distribué à tous les villages. On a
distribué ces textes et on a dit : « On va réflé chir ». Donc les
discus sions ont fait qu’on n’a pas promulgué, car c’est long. Sinon,
dans ces textes, on trouve tout : le mariage, les funé railles, comment
est jugée une affaire, d’abord dans la famille, puis dans le groupe de
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famille (le clan), après ça on remonte à la chef ferie. Main te nant, ces
textes sont là. Et on va remettre en place une équipe pour offrir des
textes validés et officiels.

Deuxième ques tion (Sylvain Soleil) : Ce travail de réflexion et de
mise en forme des textes, quel en est le moteur ? Est- ce la volonté,
pour sa majesté et sa cour, que les textes soient connus de tous, ou
est- ce plutôt l’égalité entre les sept familles qui n’inter prètent pas
toutes les règles de la même façon, ou est- ce la peur que les
étran gers et les jeunes géné ra tions ne connaissent pas
suffi sam ment les règles ances trales ?

Réponse (Joachim Agbroffi) : La société N’Zima fonc tionne comme les
États- Unis. Il y a une insti tu tion fédé rale et des insti tu tions locales
qui ont une marge d’auto nomie. Il y a donc une règle commune, une
consti tu tion, mais il y a aussi des parti cu la rités d’un village à un autre.
L’idée d’écrire les règles communes, c’est qu’avec l’évolu tion, on
constate que les uns connaissent bien les règles, les autres moins. Le
but est de ne pas perdre les invariants.

Réponse (le repré sen tant du roi) : C’est dans le souci d’harmo niser,
malgré toutes les variantes d’un village à l’autre. D’autant qu’il y a des
règles qui valent pour les uns et pas pour les autres. Par exemple,
dans les villages côtiers, on légi fère en inter di sant la pêche certains
jours. Dans d’autres villages, ce n’est pas une ques tion puisqu’ils
vivent à l’inté rieur des terres.

Réponse (Joachim Agbroffi) : Il y a une autre raison. Avant, les
Apol lo niens, quand ils faisaient des enfants, ceux- ci étaient tantôt
avec le père, tantôt avec une tante ou un oncle. Donc, les petits, en
vivant avec quelqu’un qui était N’Zima, ils appre naient la culture
N’Zima. Aujourd’hui, ce n’est plus le cas. Même à Abidjan, tout le
monde parle le fran çais. Ils ne sont pas bien informés. L’idée d’écrire,
c’est aussi pour ceux qui n’ont pas la possi bi lité d’apprendre la culture
N’Zima, au quoti dien. Il leur faut des textes. C’est pour quoi, on a
informé la diaspora, ceux qui sont à Londres, en France ou ailleurs.
On a même créé un site pour qu’ils puissent apprendre la culture
N’Zima sur le site. Chaque année, on produit un film.

Troi sième ques tion (Sylvain Soleil) : Qui dit démo cratie, dit débat.
Y- a-t-il eu des débats sur la légi ti mité même de la rédac tion ? Y- a-
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t-il eu des personnes réti centes en arguant : « Atten tion, si vous
mettez par écrit, c’est fixé par les mots et vous ne pourrez plus y
déroger ? »

Réponse (le repré sen tant du roi) : Tout le monde a été d’accord pour
mettre par écrit. Le N’Zima n’a pas peur de ce qui est écrit, car ce qui
est écrit corres pond à ce qui se pratique depuis la nuit des temps. Les
débats portent sur le contenu, sur les invariants.

Réponse (Joachim Agbroffi) : Il faut préciser qu’ici, les débats, ça va
loin. Quand on a dit qu’on voulait écrire les règles en usage, on est
allé jusqu’au Ghana. Pour être sûr que tout le monde serait d’accord
et qu’un inva riant soit le même aussi bien pour un N’Zima de Côte
d’Ivoire que pour un N’Zima du Ghana. En d’autres mots, ce qu’on doit
changer, on doit être d’accord.

Quatrième ques tion (Thierry Hamon) : Vous avez parlé de règles qui
viennent de la nuit des temps et d’inva riants, mais vous avez aussi
ajouté que, lorsqu’il se pose un problème, on légi fère. Comment
s’arti culent perma nence et chan ge ment ?

Réponse (Joachim Agbroffi) : Les N’Zima choi sissent leurs attri buts du
pouvoir dans la nature. Ici, le trône du roi est construit à partir d’une
tête de baleine, ce qui symbo lise plusieurs choses. Mais, la
signi fi ca tion primor diale, est que le roi et son peuple ne peuvent pas
changer les règles de la gouver nance. Pas plus qu’ils ne peuvent
modi fier ce que produit la nature.

Réponse (le repré sen tant du roi) : Ce qui veut dire que ce qui
concerne la gouver nance et la famille, ça ne change pas. On ne peut
rien modi fier, car vous ne pouvez pas changer la nature. Vous n’avez
pas l’apti tude pour le faire. En revanche, sur le reste, sur les choses
du quoti dien, il peut y avoir adaptation.

Cinquième ques tion (Sylvain Soleil) : Est- ce qu’il arrive à sa Majesté
de juger des affaires dans lesquelles on n’est pas d’accord sur
l’inter pré ta tion de la coutume ? Est- ce qu’il lui arrive de faire
juris pru dence en impo sant une inter pré ta tion plutôt qu’une autre ?

Réponse (Joachim Agbroffi) : Il n’y a pas d’exemple récent. Plutôt au
niveau infé rieur. Il y a eu, à Grand- Lahou, une affaire. Là, il y a
quatorze villages et, parmi eux, un village- tête qui est le siège de la
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chef ferie. C’est d’abord au niveau du village qu’on cherche à régler le
litige, puis au niveau de la chef ferie, puis ici, au siège de la royauté
des N’Zima, à Grand- Bassam. Il est rare qu’on aille plus loin et qu’on
demande à régler le problème au Ghana. À Grand- Lahou, il y a eu un
chef, à la tête des quatorze villages, qu’il fallait desti tuer. Les hommes
se sont réunis pour cher cher le moyen de le desti tuer. Ils ont cherché
pendant deux ans ! Et chez les N’Zima, lorsque les hommes
n’abou tissent pas, le dernier mot appar tient aux femmes. Si les
femmes n’ont pas réussi, alors ça vient, ici, au siège de la royauté. Les
hommes sont donc allés voir une grand- mère qui a répondu : « En
fait, vous avez échoué, parce que l’idée que vous avez eue et
l’argu ment sur lequel vous voulez vous baser pour le desti tuer, c’est
une inter pré ta tion, mais ça ne remplit pas les critères comme il faut.
Et comme la personne qui est au pouvoir connaît les règles
tradi tion nelles, chaque fois que vous lui opposez cet argu ment, il ne
peut pas partir. Mais, nous, les femmes, quand nous allons venir le
trouver, vous verrez : il va partir ». Quand elle est venue, elle s’est
basée sur le texte fonda mental, et elle a dit qu’il a commis telle faute,
telle faute. Et le chef est parti.

Annexe 2. Entre tien réalisé au siège de
la royauté du peuple Abouré Ehivɛ

1. Objet de l’entretien

Sylvain Soleil a solli cité Hugues- Alain Ba, Maître- assistant en histoire
du droit à l’Univer sité de Daloa et membre de la commu nauté Abouré
Ehivɛ, pour pouvoir s’entre tenir avec le repré sen tant du roi des
Abouré Ehivɛ et les respon sables de géné ra tion au pouvoir à propos
de la rédac tion des us et coutumes du peuple. Les ques tions étaient
posées par Sylvain Soleil et Thierry Hamon, profes seurs d’histoire du
droit à l’Univer sité de Rennes.
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2. Cadre de l’entretien

L’entre tien a eu lieu à Ebrah, le 24 novembre 2024, en présence du
repré sen tant du roi et de six respon sables de la géné ra tion au
pouvoir. Enre gis tre ment de l’entre tien : Martin Soleil.
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3. Retrans crip tion de l’entretien

Première ques tion (Sylvain Soleil) : En pays Abouré Ehivɛ, j’ai pu
consulter le recueil des Us et coutumes Abouré Ehivɛ, publié à
Abidjan en 2023. Pour quoi le choix de la codi fi ca tion et de la
rédac tion ?

Réponse (le respon sable des affaires cultu relles de la géné ra tion au
pouvoir ; il est poète et poli ti cien local) : Ce qui vous préoc cupe le
plus, c’est savoir comment nous sommes passés de la sphère orale à
la sphère écrite. Le texte que vous avez vu n’est pas encore offi ciel.
Chaque géné ra tion qui vient au pouvoir doit produire un nouveau
texte, par rapport au nouvel envi ron ne ment, par rapport aux
chan ge ments, par rapport aux pres sions. La nouvelle géné ra tion,
après dix ans d’exer cice du pouvoir, peut apporter de nouvelles idées
qu’on intègre dans le texte de lois. Quand on parle de lois, on parle,
ici, de nos lois coutu mières. Cette tendance à aban donner l’oralité
n’est pas nouvelle. Depuis le temps où nos parents ont été obligés de
casser les anciennes maisons pour construire des maisons en dur,
déjà la tendance à écrire exis tait. Et quand nous avons fait des
recherches, dans les années 50, on trou vait des textes écrits : des
comptes- rendus de réunion. Des intel lec tuels prenaient le temps
pour rendre compte par écrit des prémices des lois. Nous ne faisons
donc que suivre ce qui a été initié il y a très long temps. C’est vrai, ça
n’avait pas l’ampleur actuelle. Puis, progres si ve ment, notre gestion
s’est améliorée, s’est adaptée au monde moderne. Notre gestion a
voulu fixer par écrit ce qui se dit. Ici, à Ebrah, nous sommes à la
troi sième géné ra tion animée du désir de fixer par écrit nos lois. Nous
avons été initiés au pouvoir, en tant que géné ra tion, en 1972. Mais,
nous n’avons pris le pouvoir qu’en 2016. C’est une longue forma tion.
Or, il devient impos sible de tout retenir comme nos parents et leurs
propres parents le faisaient. Donc, la première raison pour laquelle
nous privi lé gions l’écrit, c’est que nous avons voulu vaincre les
faiblesses de l’oralité. La première faiblesse, c’est que c’est volatil. La
deuxième, c’est la diffé rence d’inter pré ta tion, c’est le fait que chacun
puisse inter préter, par juris pru dence, telle ou telle action. L’un dit,
par exemple : « Oui, on s’était réunis telle année ici et on avait dit
ça ». Et l’autre de reprendre : « Moi, j’étais là et ça n’est pas tout à fait
ce qu’on a dit ».
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Deuxième raison : de plus en plus, nos enfants ne sont plus ancrés
dans nos tradi tions. Beau coup font leurs études à Abidjan ou en
Europe, et ne viennent plus au village. Il faut une trans mis sion du
savoir. Il faut écrire pour que nos lois ne puissent pas
être manipulées.

Troi sième raison : depuis quelques temps, nos chefs et nos rois sont
devenus des auxi liaires de l’admi nis tra tion. Qui dit admi nis tra tion, dit
rigueur. On ne peut plus aller devant l’admi nis tra tion en disant : « Il
était une fois… ». L’admi nis tra tion veut des choses précises et le roi a
l’obli ga tion de donner à l’admi nis tra tion des éléments sur sa gestion.
Sur quel texte de lois s’appuie- t-il ? Or, tous nos rois sont des
diplômés de l’univer sité. Ils sont rares, aujourd’hui, nos rois qui n’ont
pas de diplôme univer si taire. Pour que les rela tions avec
l’admi nis tra tion soient flui di fiées, il faut des écrits, et nos rois
le savent.

En conclu sion, nous écri vons pour ne plus oublier, pour vaincre le
temps qui passe pour que l’admi nis tra tion sache ce qu’on fait, pour
que nos enfants soient instruits.

Toute fois, il y a des choses qui ne se mettent pas par écrit. C’est la
pratique. Par exemple, on fait des sacri fices de poulet pour invo quer
les génies, invo quer les esprits, par exemple, pour que notre réunion
se déroule bien. Ça, ça ne s’écrit pas. Lorsqu’on va au bois sacré pour
atta quer les adver saires, ça ne s’écrit pas. Donc, il y a des choses qui
ne s’écrivent pas, ça se vit.

Nous écri vons, ce qui est du droit, de sorte que, face à
l’admi nis tra tion et face à la justice, nous montrions notre cadre
insti tu tionnel : « voici comment notre village est géré ». Prenons
l’exemple de la vente des terres. Untel a vendu des terres à un
étranger au village. Or, chez nous, dans le royaume d’Ebrah, il est
interdit de vendre des terres. De même, dans le royaume d’Ebrah, il
est interdit de couper du bois dans la mangrove, de tuer la mangrove.
Celui qui commet cela est frappé de sanc tions. Et les sanc tions sont
codi fiées. Si, d’aven ture, nous avons un problème avec un quidam qui
ne sait pas et qui veut enfreindre nos lois, nous lui oppo sons cela.
Mais c’est aussi pour que les étran gers qui viennent s’installer le
sachent. Nous adop tons ici beau coup d’étran gers. Mais en même
temps que nous leur disons : « Voici vos droits », nous leur disons
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aussi : « Voici vos devoirs. » Et nous leur montrons le texte. On ne
peut pas faire n’importe quoi…

Main te nant, le fait que les règles soient écrites, nous les voulons les
mieux écrites possibles. Nous devons donc les adapter, lorsqu’une
géné ra tion a gouverné pendant dix ans : une loi, ça évolue, ça respire,
ça épouse les besoins du temps.

Deuxième ques tion (Thierry Hamon) : Comment articulez- vous ces
lois coutu mières avec les lois de la Répu blique de Côte d’Ivoire. Y- a-
t-il poro sité ou imper méa bi lité ? Les lois coutu mières intègrent- 
elles des éléments des lois de la Répu blique ? Inver se ment, les lois
de la Répu blique intègrent- elles des éléments de droit coutu mier ?

Réponse (le président de la mutuelle du village) : Cela n’a pas été
suffi sam ment dit. Il ne peut y avoir aucune contra dic tion entre nos
lois et les lois de Côte d’Ivoire. S’il y a une contra dic tion, c’est la loi de
Côte d’Ivoire qui va préva loir. Ebrah étant membre de la mairie de
Grand- Bassam et de la sous- préfecture. Un exemple : les nuisances
sonores ou envi ron ne men tales. Ici, nous avons des nuisances. On en
a parlé dans nos lois coutu mières. C’est beau coup plus facile de le
faire appli quer notam ment par ceux qui ne connaissent pas la loi
natio nale. Un autre exemple : autre fois, pour bâtir, on n’avait pas
besoin d’auto ri sa tion de l’admi nis tra tion. On déci dait de lotir dix
hectares de terre. Les proprié taires coutu miers sont d’accord, le roi
est d’accord, on fait venir les machines, et on commence. Main te nant,
Ebrah étant un village urbain, il y a forcé ment des ques tions de
propriété. Celui qui veut lotir ou acheter se dit : « Qu’est- ce qui me
garantit que, si j’investis, elle ne sera pas reprise par un processus
tradi tionnel ? ». Donc, on a décidé de créer une mutuelle reconnue
par l’État et son admi nis tra tion. Dès qu’il y a un docu ment écrit, tout
le monde est rassuré. Sans texte, aucun inves tis seur n’accep tera. Le
contexte change et donc, nous devons adapter nos lois aux lois de
l’État. Les lois coutu mières et les lois de la Répu blique conti nuent
donc à évoluer côte- à-côte. On a perdu cette force de
commu ni ca tion intui tive, mais les us et coutumes sont toujours là.
Pour qu’elles demeurent, il faut les formaliser.

Réponse (le respon sable des affaires cultu relles de la géné ra tion au
pouvoir) : La ques tion est : y a- t-il vases commu ni cants entre
tradi tion et moder nité ? Lorsqu’une géné ra tion prend le pouvoir, elle
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a un devoir : faire les lois. Donc, elle installe des insti tu tions de sorte
qu’en tant qu’auxi liaires de l’admi nis tra tion, la géné ra tion au pouvoir
et la royauté, règlent des problèmes dont on ne veut pas qu’ils
remontent jusqu’à l’admi nis tra tion ou la justice. Prenons l’exemple de
la sorcel lerie. Une accu sa tion de sorcel lerie, pour la justice, va se
traduire par un procès de trouble à l’ordre public. Mais, ici, au village,
on a d’autres méthodes pour savoir ce qui s’est passé et pour le juger.
Autre cas : un viol. La géné ra tion peut essayer de juger l’affaire. Mais
si l’on n’est pas d’accord, on peut monter plus haut, auprès des
notables, puis du roi. Norma le ment, quand le roi a tranché, le roi a
tranché. Et son juge ment est reconnu par la justice. Mais si les
accu sa teurs ou les accusés ne sont pas d’accord, le roi leur donne
l’auto ri sa tion d’aller devant les juri dic tions de l’État. Donc,
l’admi nis tra tion et la justice veulent respon sa bi liser davan tage les
chef fe ries locales, avant d’intervenir.

En vérité, on vous a fait remar quer que nous sommes liés à
l’admi nis tra tion. Dans nos textes, il y a, d’un côté, ce qui est pure ment
tradi tionnel et, de l’autre, ce qui est vrai pour toute une répu blique :
tu ne violeras pas, tu ne tueras pas, tu ne voleras pas, etc. Dès le
préam bule de nos lois, nous insis tons sur le fait que nous respec tons
la consti tu tion et les lois de la Répu blique. Il s’agit aussi d’insister sur
le fait que la géné ra tion ne sert pas de bouclier contre l’inter ven tion
de l’État. Il y a peu de temps, nous avons fait inter venir la
gendar merie au village. Il y avait eu des bagarres, des couteaux. Les
familles sont venues nous voir en disant : « Ah ! On a arrêté mon
enfant, on l’a mis en prison, géné ra tion, pouvez- vous le faire retirer
de prison ». Nous avons répondu : « non ! », parce que nous sommes
le village, mais que nous sommes aussi ratta chés à l’admi nis tra tion.
Aupa ra vant, quand quelqu’un avait commis un délit grave et qu’il y
avait un risque de peine, les parents venaient pleurer, pleur ni cher,
allaient voir le roi. Le roi disait : « donnez une bouteille de gin et
5000 francs et puis l’affaire est effacée ». Plus jamais main te nant !
Vous commettez un délit, nous allons appli quer les textes.

Réponse (le président de la mutuelle du village) : Au début du
processus, nous indi quons aux chefs de famille : « nous vous
infor mons que nous travaillons sur un texte de lois ». Et le processus
est très long. On réunit une assem blée géné rale, popu laire. On
commence à jeter les premières ques tions. Je peux vous dire qu’on en
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discute, on en débat de long en large jusqu’à ce qu’on arrive à une
formu la tion. Et quand on a produit le docu ment, il passe par une
consul ta tion, étape par étape, des diffé rents grou pe ments du village :
les géné ra tions qui ont passé le pouvoir. Quand on a fait tout ça et
que c’est presque cuit, on va voir le chef local pour avoir ses
réac tions. Il nous les ramène. Puis, quand c’est encore plus cuit, mais
pas fini, on le ramène au roi. Et le roi va jeter un coup d’œil sur tout ça
et, quand il est content, il réunit une assem blée géné rale, popu laire.
On en débat, et si le consensus est clair, c’est à ce moment- là
seule ment que le roi va promul guer la nouvelle loi. On essaye de
s’appro cher de l’unani mité. Et c’est donc presque inat ta quable une
fois que c’est passé.

Annexe 3. Extraits du recueil des
Us et coutumes Abouré Ehivɛ,
promulgué en 2022

Avant- propos. Ce docu ment donne l’occa sion à tous les usagers qui
rencontrent des diffi cultés à trouver dans la grande masse de
données, le texte à consulter ou à appli quer en pays Ehivɛ. Il permet
de prendre connais sance des normes, us et coutumes de Bonoua au
cours de la manda ture de la géné ra tion au pouvoir, appelée les
M’Mans. Assurer la diffu sion et la vulga ri sa tion de ceux- ci au moyen
d’un support autre que l’oralité est prin ci pa le ment l’objectif de cette
démarche. Ce docu ment offre dans une présen ta tion simple et
commode, les normes, us et coutumes qui régissent le peuple Ehivɛ.
Toute fois, la compré hen sion et la philo so phie de ces normes, us et
coutumes peut paraître moins aisée pour les non- Ehivɛ. Elle
respecte l’esprit et les valeurs de la cohé sion social en pays Abouré
en harmonie avec les lois de la répu blique de Côte d’Ivoire. Une autre
publi ca tion qui paraîtra très bientôt présen tera l’orga ni sa tion sociale
du peuple Abouré avec la mise en lumière du mode de dési gna tion
des auto rités coutu mières et tradi tion nelles ainsi que
leurs attributions.

Préam bule. Consi dé rant son iden tité forgée par son histoire, son
orga ni sa tion sociale, poli tique, cultu relle et écono mique ;
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Conscient de son rôle dans une Côte d’Ivoire qui aspire à être une
nation unie, soli daire et pros père ;

Convaincu que la diver sité ethnique et cultu relle est une richesse
pour la Côte d’Ivoire, profon dé ment attaché aux règles qui l’on régi
depuis la nuit des temps et qui ont fait de lui un peuple orga nisé,
hiérar chisé, uni, soli daire, accueillant, tolé rant, épris de paix et de
justice, respec tueux des opinions et des croyances d’autrui, proclame
son respect de la consti tu tion, des insti tu tions et des lois
ivoi riennes ;

Convaincu, cepen dant qu’un peuple sans insti tu tions propres et sans
règles internes, est sans repère avec les risques de dérive ;

Se donne libre ment des règles dans le contexte de ses normes, us et
coutumes avec comme garants le roi, sa cour et la géné ra tion Nuju,
actuel le ment au pouvoir à Bonoua.

Chapitre I. Mariage — Divorce — Adultère

Art. 1. Étapes du mariage coutu mier à Bonoua

Tout mariage coutu mier entre :

– Natifs Abouré (homme- femme),

– Allo gène ou étranger (homme) et femme Abouré de Bonoua

doit se dérouler à la cour royale, devant le conseil de surveillance des
us et coutumes commis à cet effet. En cas de non- respect de cette
pres crip tion, une amende de cinquante- mille francs (50 000 FCFA)
est infligée au père de la femme pour n’avoir pas orienté le
préten dant vers la cour royale. Outre la signa ture du registre des
mariages, un certi ficat de mariage coutu mier doit être délivré par la
cour royale aux mariés.

Art. 2. Mariage de la jeune fille Abouré avec un homme Abouré
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Côcô (présen ta tion du préten dant). Le préten dant doit prévoir une
(01) bouteille de Gin Royal.

Assien (fian çailles). Le préten dant doit prévoir deux (02) bouteilles de
liqueur dont une (01) bouteille de Gin Royal, une (01) bouteille
de Campari.

Apa (mariage coutu mier). Pour la dot, le préten dant doit prévoir deux
(02) complets de pagnes Wax hollan dais, un (01) complet de pagne
Wax Côte d’Ivoire, un (01) complet de pagne Hitaget et tout le
néces saire qui les accom pagne, à savoir : foulard, pommade, miroir,
peigne, cache- sexe, chaus sures, etc. à présenter chez le père de
la fiancée.

Au cours de la céré monie tradi tion nelle, le préten dant doit présenter
trois (03) bouteilles de liqueur, dont une (01) bouteille de Gin Royal,
une (01) bouteille de Campari et un (01) bouteille de Ricard, plus une
somme de soixante- quinze-mille francs (75 000 FCFA). Tout ceci doit
être accom pagné d’une cale basse de vin de palme et un (01) Ehitin.
Pour l’enre gis tre ment à la cour royale, il doit prévoir la somme de
trente- mille francs (30 000 FCFA) et cinq- mille francs (5 000 FCFA)
pour le certi ficat de mariage. […]

Chapitre II. Céré monie du dixième enfant

Chapitre III. Funérailles

Chapitre IV. Adja (héritages)

En pays Ehivɛ, la succes sion se fait par la lignée matri li néaire. C’est
donc la famille mater nelle du défunt qui désigne son héri tier. De ce
fait, on peut succéder à un frère, à un cousin, à un neveu, à un oncle
ou même à un grand- père de la lignée mater nelle. S’il est vrai que
chacun de nous a un père, il n’est pas toujours évident d’avoir un
oncle maternel. Depuis des millé naires, cet acte est concré tisé par
une céré monie le troi sième jour des funé railles auxquelles les enfants
du défunt prennent une part active. Il faut rappeler que la pratique
de la matri li néa rité est une réalité Akan.
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Art. 43. Biens propres

Les terres rurales et / ou les plan ta tions de même que les maisons
mises en loca tion ainsi que toute autre maison en dehors de la
maison d’habi ta tion acquise par le défunt de son vivant, par ses
propres, moyens, feront l’objet de partage en deux (02) parts entre la
famille mater nelle et les enfants de ce dernier :

– Une (01) part aux enfants du défunt,

– Une (01) part à sa famille maternelle

En cas de néces sité, la famille mater nelle du défunt veillera à un
partage équi table entre les enfants de la part qui leur a été
léguée. […]

Chapitre V. Partis poli tiques — Reli gions — Étrangers

Art. 45. La poli tique ne doit pas influer dans la vie commu nau taire
pour diviser la popu la tion. Il est interdit de faire de la poli tique aux
réunions de géné ra tion, de classes d’âge et à la cour royale. Tout
contre ve nant doit payer une amende de dix- mille francs (10 000
FCFA) et une (01) bouteille de Gin Royal.

Art. 46. Tout Ehivɛ, voulant briguer un poste électif, doit au préa lable
se présenter aux M’Mans.

Art. 47. Obli ga tion de réserve des respon sables coutumiers

Les notables, les Blimans, les chefs de quar tier, les chefs de classes
d’âge, les porte- parole de M’Mans, Sanflans, ne doivent pas affi cher
publi que ment leur appar te nance à un parti poli tique et ne doivent
pas non plus briguer un poste électif.

Art. 49. Sanction

Tout manque ment aux dispo si tions susmen tion nées entraîne les
sanc tions suivantes. Pour les candi dats à un poste électif : une
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ABSTRACTS

Français
Lorsqu’on s’inter roge pour savoir pour quoi les auto rités tradi tion nelles, en
dehors de toute obli ga tion visible de la part de l’État, sont écar te lées entre
le respect de l’oralité et le recours à l’écri ture, à la codi fi ca tion, à
l’offi cia li sa tion de leurs coutumes, il convient de mettre en rela tion deux
pers pec tives. La première, vue du village, est le fruit de deux entre tiens
menés en 2024 auprès des chef fe ries Abouré Ehivɛ et N’Zima (Côte d’Ivoire).
Ici, les choses s’expliquent par la volonté d’éviter les diver gences
d’appli ca tion, de conserver la culture tradi tion nelle, de pouvoir travailler
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avec les services de l’État, de rappeler les étran gers à leurs devoirs. La
seconde est le fruit d’une approche trans dis ci pli naire, à la fois socio lo gique,
linguis tique et poli tique : le mimé tisme conduit certaines auto rités
tradi tion nelles à imiter le modèle des chef fe ries voisines ; la dyna mique
linguis tique conduit, peu à peu, les sociétés à imposer les poten tia lités de
l’écri ture par rapport à celles de l’oralité ; l’évolu tion insti tu tion nelle conduit
l’État à vouloir absorber la vita lité des chef fe ries et, ce faisant, à les enrôler
dans sa propre ratio na lité : celle des textes juri diques, des procé dures
écrites, des rapports et des échanges entre services.

English
When we ask ourselves why tradi tional author ities, without any visible
oblig a tion on the part of the State, are torn between respecting oral
tradi tion and resorting to writing, codi fic a tion and form al isa tion of their
customs, it is important to consider two perspect ives. The first, seen from
the village, is the result of two inter views conducted in 2024 with the
Abouré Ehivɛ and N'Zima chief doms (Côte d'Ivoire). Here, the reasons are
explained by the desire to avoid differ ences in applic a tion, to preserve
tradi tional culture, to be able to work with State services, and to remind
foreigners of their duties. The second is the result of a trans dis cip linary
approach, combining soci ology, linguistics and politics: mimicry leads
certain tradi tional author ities to imitate the model of neigh bouring
chief doms; linguistic dynamics gradu ally lead soci eties to impose the
poten tial of writing over that of orality; insti tu tional evol u tion leads the
state to seek to absorb the vitality of chief doms and, in doing so, to enlist
them in its own ration ality: that of legal texts, written proced ures, reports
and exchanges between departments.
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